
Illizi sans ciment
Au moment où le gouvernement est

mobilisé pour la réalisation des projets
inscrits dans les wilayas du sud du
pays, la société SCIMAT, filiale du grou-
pe Gica, éprouve toutes les peines du

monde à alimenter la wilaya
d’Illizi en ciment.

La cimenterie de Aïn
Touta est en effet en
conflit avec le transpor-
teur privé qu’elle a
engagé pour la réalisa-

tion de cette presta-
tion.

Des Espagnols 
pour Ghardaïa 

C’est la société espagnole Sitel qui a
remporté le contrat de four-
niture et d’installation des
équipements du centre de
tri des déchets ménagers
dans la vallée du M’zab, à
Ghardaïa. Ce centre de tri

devra être mis en ser-
vice dans un

délai de six
mois.
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Un jour, un sondage

Etes-vous pour
l’idée de confier

la gestion des
téléphériques à
des partenaires

étrangers ?

OUI NON Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Les mesures prises par le gouvernement pour
les wilayas du Sud vous semblent-elles suffi-

santes ?
OUI : 18,3 %
NON : 74,37 %
S. OPINION : 7,33%

Des personnes qu’on prend généralement très au sérieux
se penchent actuellement sur les quatre contrats signés en
mai 2009 par la Sonatrach avec le groupe saoudien Al
Shoaibi. Chakib Khelil avait imposé ce groupe pour la
fourniture de prestations nettement surfacturées par rap-
port au marché international. En outre, ces contrats
auraient été signés en dehors des cadres réglemen-
taires en vigueur à la Sonatrach, ajoute-t-on

Des Saoudiens sous la loupe
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Un téléphérique 
pour Béjaïa 

L’Entreprise du métro
d’Alger a enfin décidé
de lancer le projet du
téléphérique de Béjaïa
qui reliera la ville au
fort Gouraya. Même
avec sa venue tardive,
ce projet devra certai-
nement relancer
l’activité
touristique
dans cette
région.

Quand Tou demande à un journaliste
d’aller «jouer ailleurs»

En visite d’inspection à Tadjenanet (Mila), ce
samedi 13 avril, le ministre des Transports,
Ammar Tou, n’a pas trouvé mieux pour
répondre à une question d’un journaliste

qui insistait pour connaître le taux d’avan-
cement des travaux de dédoublement de la

voie ferrée El Gourzi-Sétif, que de lui
répondre «Rouh talaâb biid», autrement

dit «va jouer ou va voir
ailleurs». Est-ce là le droit à
l’information du citoyen,
garanti pourtant par la

Constitution ? 


